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Quand la Suisse s'essayait ä la construction de jets

Lt Julien Grand

Officier contractuel des Forces aeriennes

Des
pays emergents, tels l'Inde, tentent de se doter

d'une industrie aeronautique militaire viable et
autonome. Si notre pays est competitif dans le

domaine des avions d'entrainement avec Fusine Pilatus,
il importe neanmoins tous ses jets. En a-t-il toujours ete
ainsi Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, certains
milieux scientifiques, politiques et militaires ont tente,
sans succes, de mettre en place une industrie de ce type
dans notre pays. Retour en arriere sur les raisons de cet
echec.
En matiere aeronautique, le second conflit mondial a
laisse des traces. En effet, durant cette periode, il devient
difficile, voire impossible, d'acheterdes appareils militaires
ä l'etranger. Ainsi en mars 1941, une « Commission
d'experts pour les questions d'acquisition d'avions »,
presidee par le Conseiller national et colonel Büchi, est

mise en place. En lien avec le professeur-phare de l'EPFZ,
le Dr. Ackeret, specialiste mondial en aerodynamique,
eile arrive rapidement ä la conclusion qu'il faut mettre en
place une industrie aeronautique competitive, si possible
sur des bases privees. Durant le conflit, d'ailleurs, est
cree la firme Pilatus. La proposition de la Commission
ne plait pas ä tous. Le Service technique militaire (STM),
grand ordonnateur de l'acquisition de materiel de guerre,
desire en effet garder la main sur les acquisitions, au
profit de « sa firme aeronautique » la F+W d'Emmen.
Elle se heurte dans ce sens aux troupes d'aviation, arme
technique qui desire s'affranchir de la tutelle du STM

pour ses acquisitions de materiel. Sur recommandation
de la Commission d'experts, le Conseiller federal Kobelt
cree, en 1943, la « Commission pour l'achat d'avions
militaires » (KMF). Elle comprend notamment les chefs
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des troupes d'aviation et de DCA, du STM ainsi que des

representants de l'industrie privee et des scientifiques.
L'aviation entre alors dans l'ere de la reaction et la KMF
ne peut que constater le retard de la Suisse dans ce
domaine. Un personnage va s'averer determinant dans
le lancement des projets d'avions ä reaction suisse, le
colonel divisionnaire Rihner, chef des troupes d'aviation
et de DCA, persuade que notre pays doit s'affranchir
de l'etranger pour l'achat de ses avions. II est hante par
l'incident de 1940 avec rAllemagne hitlerienne au sujet
des Messerschmitt 109 et veut ä tout prix eviter que cela
ne se reproduise.

Gräce ä sa determination, deux firmes vont lancer des

recherches pour le developpement d'un avion ä reaction.
La F+W d'Emmen suit la piste N-20 alors que la Flug- und
Fahrzeugwerke d'Altenrhein (FFA) met au point la serie
des P. Mais la Commission de defense nationale (CDN),
notamment le chef de l'EMG, semble sceptique face ä ces
depenses, au moment oü le reste de l'armee a grand besoin
de fonds pour se moderniser. Rihner parvient neanmoins
ä la convaincre du bien-fonde de sa demarche. Les travaux
debutent ainsi des 1946, avec comme echeance le debut
des livraisons en 1952. La KMF evalue periodiquement les

avancees effectuees par les deux firmes et constate assez
tot que les delais envisages sont trop optimistes. De plus,
une concurrence se fait jour entre les ateliers lucernois
et st-gallois, Situation que la KMF ne peut empecher. Les
deux firmes poursuivent des recherches diametralement
opposees. Le N-20 produit ä Emmen est un avion ä aüe
delta avec 4 reacteurs incorpores dans l'aile alors que le
P-16 d'Altenrhein est un monomoteur plus rustique. De
conception beaucoup plus evoluee, le N-20 necessite de
resoudre de nombreux dilemmes aerodynamiques, qui
exigent des investissements en consequence. Les moyens
sont livres au compte-goutte et la KMFplanine ses besoins
de la maniere suivante en 1947 :

Variante optimiste:
2 prototypes developpes
(en millions de.francs)

Variante pessimiste:
un seul prototype
(en millions de francs)

1947 3-3 3-3

1948 8.2 3-5

1949 9.0 4-5

1950 4-1 2-3

1951 0.4 0.4

Total 25 14

Moyenne
par annee

4.16 2-33

Un ou deux projets de front Cette hesitation conduit ä

la formulation de deux variantes. Mais la KMF hesite, les
deux prototypes seront de fait developpes en parallele. Or
en lieu et place des 4,16 millions, seuls 2,39 pour la periode
1945-49 seront disponibles. Cet investissement minime
entrainera des retards dans les travaux et la livraison
envisagee pour 1952 doit etre abandonnee. De plus, le
N-20 est devenu hors de prix. En 1953, son coüt estime
approche la barre des trois millions de francs l'unite,
alors qu'un Vampire coüte ä la meme epoque 800 000
francs. Une teile depense est donc inenvisageable pour

nos militaires. Le N-20 est abandonne au profit du P-16,

au grand desarroi des ingenieurs de la F+W qui n'auront
pas vu leur creation prendre l'air une seule fois. De plus,
le directeur de la FFA, Claudio Caroni, n'a pas hesite ä

vanter son P-16 tout en denigrant les travaux effectues

par la regie federale. Son coup de poignard dans le dos
laissera toujours des traces du cote de la F+W et du STM,
qui garderont un ressentiment face ä leur concurrent.

Le P-16 est commande

En 1953, le P-16 demeure seul en Iice. Mais dejä le mirage
d'une industrie suisse totalement autonome s'eloigne.
Les travaux sur les reacteurs commences chez Sulzer,
Brown & Boveri et Escher-Wyss ont ete abandonnes et
la KMF a decide d'importer des moteurs anglais pour
gagner du temps. De plus, Fritz Rihner est parti ä la
retraite, remplace par le colonel divisionnaire Etienne
Primault, moins enclin ä defendre les developpements
suisses. Selon lui, la construction sous licence serait
tout autant viable. Et le marche suisse s'ouvre ä des

concurrents : Francais et Anglais en tete. Les premiers
convainquent les militaires d'acheter le Mystere IV sur
fond de crise de Suez. Alternative pour combler la breche
en attendant le P-16, seule une decision du parlement
rendra l'affaire impossible, malgre les efforts de la firme
Dassault. Pendant ce temps, la FFA poursuit ses travaux,
mais le retard est important. La livraison du premier
appareil etait fixee, au sortir de la guerre, ä 1952. Or les

premiers roulages au sol du P-16 ont lieu debut avril 1955.
La FFA devait faire voler son premier prototype au plus
tard le 1er fevrier 1954. En avril 1955 le premier appareil
quitte le sol. Or, deux mois plus tard, premier couac : en
demonstration devant la presse, le train d'atterrissage se

rompt et l'appareil s'encastre contre une voie de chemin
de fer. Ce n'est qu'un incident mais, le 31 aoüt 1955, lors
du 22c vol d'essai, le plt Häfliger doit quitter l'appareil au
dessus du lac de Constance. Un defaut de soudure dans le
circuit hydraulique a conduit ä une rupture dans le circuit
de carburant. Le premier prototype detruit, la KMF
garde entiere confiance dans l'appareil et commande
une preserie de quatre avions, decision enterinee par le
parlement en mars 1956. Le monde politique ne remet
pas en cause le projet, meme si la presse se dechaine
alors contre l'entreprise de Caroni, jugee incapable de

gerer un programme si complexe. II apparait dejä que
la livraison ne sera pas possible avant i960. Avec deux
mois de retard, le premier appareil de la preserie s'envole
le 25 avril 1957. Apres divers essais, la KMF propose la
commande de 100 Hunter et 100 P-16. Decision acceptee
sans trop de probleme par le parlement le 19 mars 1958.
C'est sans compter sur la perte du J-3003, 6 jours plus
tard, dans le lac de Constance. Une rupture de fatigue
dans le circuit hydraulique a rendu les commandes de

l'appareil inoperantes et le lt Jean Brunner a du s'ejecter.
La presse s'en donne ä cceur joie : eile evoque l'eventuel
pose d'un « Schnorchel » ou encore affirme que le STM a

trouve la formule chimique de l'eau du lac de Constance :

H OP Ce nouvel accident entrainerait des retards tels
2 16

que le Conseiller federal Paul Chaudet decide d'annuler la
commande passee par le parlement en mars. C'en est fini
de la construction d'un appareil de chasse suisse.



16 RMS+ Thematique Aviation 2007

Les raisons de ce revirement sont multiples. La premiere
reside dans le fait que l'appareil, congu sur des bases jetees
en 1946, ne repond plus que partiellement aux besoins
du moment, d'autant plus qu'il ne pourra etre livre avant
1962. Des appareils tels le Mirage commencent dejä
ä pointer leur nez. De plus, le P-16 est congu en pleine
Konzeptionsstreit. Cet appareil aux capacites bien
specifiques est un avion d'attaque au sol mais ne peut
en aucun cas etre engage comme intercepteur. Or la
doctrine d'emploi des troupes d'aviation evolue de plus
en plus vers le chasseur. Un compromis sera passe ä la
CDN : commande du P-16 et du Hunter comme appareils
d'attaque au sol puis, dans le courant des annees 60, place
au chasseur. L'accident de 1958 remet cette planification
en cause. De plus, la CDN a change de visage. Plutöt
tournee vers Yarea defence jusqu'en 1957, les nouveaux
arrivants sont axes vers la mobile defence et ne cachent pas
leur scepticisme face au P-16. Parmi eux, nous retrouvons
les colonels commandants de corps Annasohn, Frick et
Züblin. Pour ce dernier, le Draken serait preferable au P-
16. Ils n'entrent cependant en fonction qu'au 1er janvier
1958. Or la decision concernant le P-16 est prise en 1957.
Ils doivent donc la defendre contre leur gre, jusqu'ä ce que
le deuxieme accident ne leur fournisse un bon argument
pour y renoncer. La suite s'appellera « affaire Mirage »...
En meme temps, la viabilite de l'industrie aeronautique
suisse est fortement mise en doute. Pour la CDN une
chose est claire ; apres le P-16, pas de P-17 Les retards et
les ennuis du P-16 ont suffi. Cet echec permettra aussi de

reorganiser la politique en matiere d'achat d'avions. Finie
la KMF : on cree le Groupe de travail pour l'acquisition
d'avions (GTAA). Contröle par l'Etat-major general

(EMG), il öte la responsabilite de ce domaine au STM, qui
avait tente de tirer la couverture ä lui en laissant reposer
la responsabilite de l'echec sur les epaules de la FFA. Dans
ce nouveau groupe, les troupes d'aviation gagnent en
influence au profit du STM, alors que les scientifiques et
les industriels sont evinces. On tire ainsi un trait definitif
sur la politique menee depuis quinze ans. La construction
sous licence prend la priorite sur le developpement
national.

Du P-16 au Learjet

Le P-16 entame alors toute de meme une belle carriere :

Billy Lear reprend en partie les travaux effectues sur le
P-16 pour mettre au point le mondialement celebre jet
commercial Learjet. A l'heure du bilan, on peut cependant
deplorer le manque de volonte politique et militaire qui a

accompagne les deux projets. Les querelles internes, soit
au Departement militaire ou encore entre la FFA et la F+W,
ne sont egalement pas innocentes face ä l'echec de ces

projets. Le manque de fonds investis en R&D a egalement
du laisser amers les chercheurs qui devaient developper
des Solutions evoluees avec des moyens derisoires. Enfin,
ä voir le niveau mondialement reconnu des professeurs
de l'EPFZ dans le domaine de l'aerodynamique, il est ä

deplorer de n'avoir jamais concretiser ce savoir par une
industrie digne de ce nom.

J.G.

„~,,.7.,j

&

'¦o.--

;<k'ÄB


	Quand la Suisse s'essayait à la construction de jets

